
























































































































































Commune de Salle sous bois (26) 
Sclléma général d'assainissement - Zonage et Diagnostic du système d'assainissement 

Chapitre 8 - Conclusion et présentation de I'AVP 
« avant projet sommaire » : 

1- CONTEXTE GENERAL ET OBJET DES TRAVAUX 

La commune de SALLES SOUS BOIS est située en Drôme provençale et fait partie du canton 
de GRIGNAN. Elle compte environ 200 habitants permanents et près de 55 résidences 
secondaires (correspondant à environ 120 personnes). En raison de l'attrait de la région, la 
population devrait croître sensiblement dans les années à venir. 

La commune ne possède pas de document d'urbanisme, mais réfléchit à l'élaboration d'une 
carte communale. 

Le centre village est équipé d'un réseau collectif de collecte des eaux usées, de type unitaire 
et entièrement gravitaire. Il n'y a pas de station d'épuration et l'exutoire est le ruisseau d'Aleyrac 
qui rejoint la rivière Berre en bas du village. 

Le service de l'assainissement collectif est géré en régie et compte 123 abonnés 
(correspondant à 270 habitants). 

Afin de satisfaire les exigences de la Directive ERU, la commune a décidé de construire une 
station d'épuration et a confié la maîtrise d'œuvre de cette opération à la Direction Départementale 
de l'agriculture et de la Forêt de la Drôme. 

Un diagnostic du réseau collectif et le zonage d'assainissement ont été lancés et sont sur le 
point d'être terminés. 

Le réseau d'assainissement 

Il s'agit d'un réseau de 1510 ml de type unitaire pour majorité (1100 ml) et une antenne en 
séparatif (400 ml). 

Afin de connaître la nature et la quantité des effluents (notamment la part d'eaux claires 
parasites) arrivant à l'exutoire actuel, la commune a fait réaliser un diagnostic complet de son 
réseau de collecte (voir pièce n°6). 

Par temps sec, le volume journalier moyen arrivant à la station est de 31 m3/j dont 25 m3 
d'EU (80%) et 6m3 d'eaux claires parasites permanentes (ECPP) (20%) . Une recherche nocturne 
des eaux claires parasites a été réalisée, ainsi qu'une inspection télévisuelle sur la quasi-totalité du 
réseau. Il ressort que les intrusions d'eaux claires parasites sont très diffuses et qu'il ne sera pas 
économiquement possible de les éliminer. Il faudra donc en tenir compte dans le choix de la filière 
de traitement et dans son dimensionnement 

En période de pluie, la surface active semble faible, de l'ordre de 2000 m2, mais lors de la 
campagne de mesure, il n'a pas été enregistrées des fortes pluies (5 mm /jour maximum). 

L'essentiel de l'eau pluviale est apporté par deux fossés de route qui se jettent dans le 
réseau d'assainissement au niveau du collecteur de la Route Départementale no24 dite route de 
Montélimar. Afin de réduire de façon significative les ECP pluviale, il est proposé de créer sous 
cette route, en parallèle du réseau existant, un collecteur pluvial de diamètre 500 mm qui 
récupérera les deux fossés ainsi que les grilles et avaloirs. Ce collecteur pluvial se prolongera par 
un fossé à ciel ouvert à créer jusqu'au ruisseau d'Aleyrac. 

Le réseau existant sera conservé pour collecter les eaux usées, mais collectera également 
un peu de pluvial car la séparation des EU et EP à l'intérieur des habitations (en domaine privé) est 
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très difficiles à réaliser techniquement et économiquement. Un Déversoir d'Orage sera donc 
installé en amont du réseau de transport des effluents à la station d'épuration. Le calage du DO 
sera défini avec le service de la police de l'eau afin de présenter un nombre de déversements 
annuels compatible avec la protection d'une part du milieu récepteur et d'autre part de la station 
d'épuration. 

Variante : Si la filière de traitement retenue est une lagune, acceptant bien les eaux 
pluviales, la création du collecteur pluvial ne serait pas nécessaire. Il faudrait cependant une 
lagune aérée (type OXYLAG par exemple), car le système. de lagunes« classiques» ne permet 
pas d'atteindre un niveau de rejet compatible avec le milieu récepteur. 

Site d'implantation de la future station 

Pour implanter la station d'épuration, la commune possède une vaste parcelle cadastrée sous 
le numéro 375 de la section A3. Elle est située en bordure de la rivière la Berre dans laquelle se 
rejettera l'effluent traité 

La superficie disponible pour la construction de la station est d'environ 17000 m2. 

Pour acheminer les effluents jusqu'à la station d'épuration, un réseau de transport gravitaire en 
PVC SN8 200 mm de 470 mètres de longueur sera construit à l'aval du déversoir d'orage. 

Capacité de la future station 

En l'absence de document d'urbanisme, il est difficile de faire des prévisions. 

Après réflexion avec les élus, la population raccordée au réseau à échéance 20 ans 
(2025/2030) peut être estimée : 

Aujourd'hui 123 Abonnés 
270 EH 

3 PC/an X 20 ans X 2 personnes 120 EH 
TOTAL 390 EH 

La capacité de la future station d'épuration devra être de 400 EH 

Point de rejet et normes de rejet 

Le point de rejet sera situé dans la Berre dont l'objectif de qualité est 1 B. 
Le débit de la Berre au droit de la parcelle d'implantation de la station est nul en période 

d'étiage. Des reconnaissances du milieu pendant les étés 2007 et 2008, ont mis en évidence des 
résurgences à 400 mètres à l'aval du futur rejet. 

Compte tenu des éléments précédents, les normes de rejet seront définies par le bureau 
d'étude en charge du dossier de déclaration au titre du Code de l'Environnement et en concertation 
avec le service de la Police de l'Eau de la Drôme. 

Cependant, compte tenu des éléments précédents, il convient, a priori, d'envisager un rejet 
de « très bonne qualité » (au moins D4) et l'infiltration des effluents traités au moins pendant la 
période d'étiage Quillet à mi septembre). L'avis d'un hydrogéologue agréé sera nécessaire sur ce 
point ; il sera joint au dossier loi sur l'eau. 

Filières de traitement envisagées 

Afin de bénéficier de toutes les technologies (faisant souvent l'objet de brevets), cette opération 
fera l'objet d'une procédure négociée sur la base d'un Programme Fonctionnel Détaillé élaboré par 
le maître d'œuvre qui fixera les contraintes de réalisation et les objectifs à atteindre. Pour faire son 
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choix, la Commission d'Appel d'Offres pourra faire appel à des personnes expertes (SATESE, 
MISE, Agence de l'Eau ... ). La filière mise en oeuvre ne sera connue qu'à l'issue de la procédure 
de passation du marché. 

Cependant, au regard des contraintes rencontrées, à savoir, un réseau unitaire avec 20 % d'ECPP 
et des surcharges hydrauliques par temps de pluie, certains procédés semblent mieux adaptés tels 
que des filtres plantés de roseaux à 2 étages ou des lagunes aérées. Ces deux filières sont 
détaillées ci dessous. 

Il est à noter que la parcelle d'implantation présente une grande surface et une légère pente 
permettant un fonctionnement gravitaire de la station. 

La filière filtres plantés de roseaux à 2 étages comprendra successivement : 

>- Un dégrilleur. Ce dernier pourra rester manuel du fait de la taille de la station. 
>- Un canal de mesure des effluents entrant 
>- Un ouvrage destiné à alimenter par« bâchées » le premier étage de filtres. 
>- Un regard répartiteur permettant d'alimenter alternativement les filtres du premier 

étage 
>- Un premier étage composé de 3 filtres de 160 m2 soit un total de 480 m2 (1 ,2 

m2/eh). Les filtres fonctionneront en alternance environ 2 jours chacun. Ils seront 
remplis de gravier filtrant 2/6 et seront étanchéifiés, aérés et drainés. Ils seront plantés 
de roseaux en raison de 4 plants /m2. 

>- Un ouvrage destiné à alimenter par« bâchées » le deuxième étage de filtres . 
>- Un regard répartiteur permettant d'alimenter alternativement les filtres du deuxième 

étage 
>- Un deuxième étage composé de 2 filtres de 160 m2 soit un total de 320 m2 (0,80 

m2/eh). Les filtres fonctionneront en alternance environ 1 semaine chacun. Ils seront 
remplis de sable filtrant 0/4 et seront étanchéifiés, aérés et drainés. Ils seront plantés de 
roseaux en raison de 4 plants /m2 

>- Un canal de mesure de l'effluent épuré. 
>- Un bassin d'infiltration 

Ce procédé est facilement exploitable en régie et extensible en rajoutant des filtres. Il 
supporte bien les Eaux Claires Parasites permanentes et de temps de pluie. Les résultats 
épuratoires mesurés sur des stations semblables sont très satisfaisants. 

La filière lagunes aérées par insufflation d'air comprendra : 

>- Un dégrilleur 
>- Un canal de mesure des effluents entrant 
>- Un premier bassin aéré de 400 m3 (S = 267 m2) 
>- Un deuxième bassin aéré de 400 m3 (S = 267 m2) 
>- Un troisième bassin de finition non aéré de 300 m3 (S = 250 m2) 
>- Un canal de mesure de l'effluent épuré 
>- Un bassin d'infiltration 
>- Un local technique abritant les surpresseurs 

Ce procédé présente l'avantage de supporter le surcharges hydrauliques de temps de pluie 
(en prévoyant une revanche sur les bassins) et donc de s'adapter aux réseaux unitaires. Par 
conséquent, la mise en séparatif partielle du réseau ne serait plus nécessaire. En contre partie, en 
Drôme, nous possédons peu de recul sur sa fiabilité et ses performances. Les bilans réalisés sur 
ce type d'installation, dans d'autres départements présentent de bons résultats épuratoires. En 
Drôme, une station de ce type est en construction à Saint Maurice sur LEygues. 
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Dans les deux cas, en première approche, la filière de traitement des boues retenue est la 
valorisation agricole. Une étude de faisabilité sera réalisée au stade du dossier de déclaration « loi 
sur l'eau ». 

Ill · COUT DE L'OPERATION 

La filière filtres plantés de roseaux à 2 étages a été étudiée et chiffrée (Voir devis estimatif en 
pièce n°3) 

Le coût des travaux de construction de la station et du réseau de transport, ainsi que de la 
mise en séparatif partielle du réseau est évalué à 412 631 € HT auquel il convient de rajouter les 
honoraires de maîtrise d'œuvre, le relevé topographique, l'étude géotechnique de la parcelle, le 
dossier loi sur l'eau et l'étude de la filière boues, le coordonnateur sécurité et protection de la 
santé, ainsi qu'une somme pour les frais divers, imprévus et l'actualisation des marchés. 

Le montant total de l'opération est ainsi estimé à 520 000 € HT soit 621 920 € TTC. 

IV · FINANCEMENT PREVISONNEL 

Le plan de financement prévisionnel (pièce no 4 de l'avant projet) fait apparaître les montants 
des aides attendues des différents financeurs en fonction de la nature des travaux, (réseau de 
collecte, réseau de transport et station d'épuration) et au regard des règlements en vigueur à ce 
jour. 

V- CONTRAINTES REGLEMENTAIRES 

L'ouvrage d'épuration ayant une capacité supérieure à 200 éqh est soumis à 
Déclaration au regard du Code de l'Environnement. L'élaboration du dossier de 
Déclaration comprenant la notice d'impact sera confiée à un bureau d'étude compétent. 

La construction de la station fera l'objet d'un marché négocié sur la base d'un cahier des 
charges élaboré par le maître d'œuvre. Le cahier des charges fixera les objectifs à atteindre et 
indiquera les contraintes (terrain, sol, volume et nature de l'effluent à traiter ... ). 

VI - PLANNING DE REALISATION 

Le planning prévisionnel est le suivant: 

1er 2eme 3eme 4 eme 1er 

Trim. Trim. Trim. Trim. Trim. 
2009 2009 2009 2009 2010 

.---------------~- - --1. .. L. ______ J ___ i___ - - ---1--- --~L .. ! ----~-- -J ___ ~ ___ _s. ___ ~~- - -- __ .J._J ___ _ 
Et d ,.,: t h . 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 u e ~eo ec n1que · · ' ' , , . . . . . . 

1---____,.,_----,--,--'---,------t - - ~( · ..... 7-··- .. --- -l-----r---- - ------~- --- --··-t ,,__. - ~ ~- ----!----· - - -- -:---- - ~---- -----1-- -- f----
Dossier de déclaration ~ : : : 1 • , 1 1 1 1 1 

1----=--':....::..::..:.:.:..~-=---=...::.:.:c:.:...::.:c:_:_:_::.:__-t---- .- ----- -r-··--· ----r---~......,., ·-----·-f - ~- --· -.. --; -----1---- -----r----r---- ----1----r----
Procédure de consultation : : , i ; ; ; ; ; ; ; ; 

1-_P_e-:-r_m_is_d_e_co ___ n_s_tr_u_ir_e--,----+::~::r::~r:~:: :~:~C~:t -~~- :~::~ :r~::~::r~~: =1--~r~: :~:~:c~:~c~: :~:]:~:~[:~: 
Préparation du chantier : : : : : : ! ! ! ! ! ! 

1----'=-'-::-'-":-:=-::.:..:..:..::..c__:____::_c.::.:.....:c...:.:.:.:.:..::..:::.:__-+··-··-+·-··-+-··-·· ----1- - --->---- ------+--- --- -- ~ ------ --- .. --~---· --t--- t~- - --,.;----!----
Réalisation des travaux : : : i : : ; i i i i ; 

1-------'-'-----'----'-------t------~-- - -- - -~------ ----1---- -t- --- --··---~--------+ - - ----- ---- -r---- ·1------.... ..... -t~._ç. ~· --- t----
Essais - Réception : : : : : : ; ; ; i : 

VIl· PLANS 
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